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Nous, chefs d’État et de gouvernement du G7, nous sommes réunis à Elmau 
pour notre Sommet annuel les 7 et 8 juin 2015. Guidés par nos valeurs et nos 
principes communs, nous sommes déterminés à travailler en étroite coopération 
pour relever les défis économiques et politiques internationaux complexes de 
notre temps. Nous sommes attachés aux valeurs de liberté et de démocratie, ainsi 
qu’à leur universalité, à l’état de droit et au respect des droits de l’homme et nous 
sommes résolus à promouvoir la paix et la sécurité. Compte tenu des nombreuses 
crises dans le monde, nous, pays du G7, sommes unis dans notre volonté de 
préserver la liberté, la souveraineté et l’intégrité territoriale. 

Le G7 a une responsabilité particulière pour préparer l’avenir de notre 
planète. 2015 est une année cruciale pour la coopération internationale et le 
développement durable. La Conférence des Parties à la Convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques (COP 21) qui se tiendra à Paris 
est déterminante pour la protection du climat de la planète, le Sommet de l’ONU à 
New York arrêtera le programme universel de développement durable pour les 
années à venir et la Troisième Conférence internationale sur le financement du 
développement qui se tiendra à Addis Abeba contribuera à la mise en œuvre du 
programme de développement pour l’après-2015. Nous voulons donner une 
impulsion déterminante pour atteindre des résultats ambitieux. « Pensons à 
l’avenir. Agissons ensemble », tel est notre principe directeur. 

Aujourd’hui, nous avons arrêté des mesures concrètes concernant la santé, 
l’autonomisation des femmes et la protection du climat, afin de remplir notre rôle 
pour relever les grands défis de la planète et traiter certains problèmes mondiaux 
particulièrement urgents. La mise en œuvre concrète de ces mesures non 
seulement favorisera le commerce comme moteur essentiel de la croissance, 
mais nous aidera aussi à atteindre notre objectif fondamental d’une croissance 
forte, durable et équilibrée et de création d’emplois. Nous appelons les autres 
pays à s’associer à notre action. 

 

Économie mondiale 
Situation de l’économie mondiale 

La reprise économique mondiale a progressé depuis notre dernier Sommet. 
Dans certaines grandes économies développées, la croissance s’affermit et les 
perspectives s’améliorent. La baisse des prix de l’énergie soutient la reprise dans 
la plupart des économies du G7. Cependant, nombre de nos économies 
fonctionnent toujours en sous-régime et il faut poursuivre le travail pour atteindre 
notre objectif d’une croissance forte, durable et équilibrée. Le taux de chômage 
reste dans l’ensemble trop élevé dans les pays du G7, même s’il a baissé de 
manière significative au cours des dernières années. Par ailleurs, la faiblesse des 
taux d’inflation persiste, l’investissement et la demande restent faibles, la dette 
publique comme privée demeure élevée, les déséquilibres internes et de la 
balance des paiements restent importants et les tensions géopolitiques 
s’accentuent et la volatilité des marchés financiers se poursuit.  

Nous nous engageons à traiter ces problèmes et à poursuivre nos efforts 
pour parvenir à la croissance pour tous. Pour permettre une croissance plus forte 
et inclusive, nous devons traiter les vulnérabilités de nos économies. Pour faire en 
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sorte que les pays du G7 opèrent à la frontière technologique dans les années à 
venir, nous entendons promouvoir la croissance en favorisant l’éducation et 
l’innovation, en protégeant les droits de propriété intellectuelle, en soutenant 
l’investissement privé dans un environnement commercial favorable, notamment 
au profit des petites et moyennes entreprises, en assurant un niveau adéquat 
d’investissement public, en encourageant l’investissement dans des 
infrastructures de qualité pour remédier aux manques d’infrastructures par une 
mobilisation efficace des ressources en partenariat avec le secteur privé, et en 
augmentant la productivité en continuant de mettre en œuvre des réformes 
structurelles ambitieuses.  

Nous convenons de mettre en œuvre les engagements que nous avons pris 
par le passé en matière de réformes dans ces domaines, qui renforceront la 
confiance et permettront une croissance durable. Nous continuerons à mettre en 
œuvre nos stratégies budgétaires de manière flexible pour tenir compte de la 
conjoncture économique à court terme, afin de soutenir la croissance et la création 
d’emplois, tout en ramenant le ratio de la dette au PIB à un niveau soutenable. 
Nous reconnaissons que les politiques monétaires doivent maintenir la stabilité 
des prix et soutenir la reprise économique dans le cadre du mandat des banques 
centrales. Nous réaffirmons les engagements pris par le G7 en matière de taux de 
change.  

Des fondements économiques solides constituent la clé d’une vie meilleure 
pour tous. Pour placer le monde sur une trajectoire de croissance durable à long 
terme, il faudra notamment que nous protégions notre climat, que nous favorisions 
la santé et que nous assurions la participation à égalité de tous les membres de la 
société. Le G7 s’engage donc à placer ces questions au cœur de son programme 
de croissance. 

 

Entreprenariat des femmes 

L’entreprenariat des femmes est un moteur essentiel de l’innovation, de la 
croissance et de l’emploi. Cependant, dans les pays du G7 et partout dans le 
monde, le nombre de femmes qui dirigent leur propre entreprise est très inférieur à 
celui des hommes souvent en raison des obstacles supplémentaires auxquels 
sont confrontées les femmes qui veulent créer et développer des entreprises. 
Nous sommes d’accord sur des principes communs pour stimuler l’entreprenariat 
des femmes, comme indiqué dans l’annexe, et nous invitons d’autres pays 
intéressés à se joindre à nous dans cet effort. En particulier, nous voulons faire 
prendre conscience aux jeunes filles et aux femmes de la possibilité de devenir 
entrepreneurs. Nous prendrons en compte les besoins spécifiques des femmes 
entrepreneurs, notamment en favorisant leur accès aux financements, aux 
marchés, aux compétences, aux possibilités d’exercer des responsabilités et aux 
réseaux. Nous demandons à l’OCDE de suivre les progrès réalisés en matière de 
promotion de l’entreprenariat des femmes. Nous accueillons avec satisfaction la 
tenue les 16 et 17 septembre 2015 du Forum du G7 sur le dialogue avec les 
femmes, organisé par l’actuelle Présidence. Par ailleurs, nous réaffirmons notre 
volonté de continuer à travailler pour promouvoir l’égalité entre les sexes ainsi que 
la participation pleine et entière aux marchés du travail et l’autonomisation de 
toutes les femmes et de toutes les jeunes filles. Nous nous félicitons de 
l’organisation de l’Assemblée mondiale des Femmes, qui se tiendra en 2016 sous 
présidence japonaise du G7. 
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Régulation des marchés financiers 

Un système financier international solide est essentiel pour placer la 
croissance sur une trajectoire durable. Des réformes fondamentales ont été 
décidées pour traiter les causes structurelles de la crise financière internationale, 
et des progrès importants ont été accomplis pour bâtir un système financier plus 
fort et plus résilient, notamment en renforçant la santé du secteur bancaire. 
Cependant, le travail n’est pas terminé et il demeure essentiel de poursuivre les 
réformes de la réglementation. Dans cette perspective, nous avons identifié les 
priorités ci-après : la mise en œuvre rapide, totale et cohérente des réformes 
décidées sera déterminante pour assurer l’ouverture et la résilience du système 
financier international. Nous continuerons de traiter au niveau international le 
problème des établissements financiers trop importants pour faire faillite afin 
d’éviter aux contribuables d’assumer les pertes résultant de la faillite d’institutions 
financières d’importance systémique mondiale. En particulier, nous demeurons 
résolus à finaliser d’ici le mois de novembre le projet de norme internationale 
commune sur la capacité d’absorption complète des pertes des banques 
d’importance systémique au niveau mondial, après l’achèvement d’études 
d’impact rigoureuses et complètes.  

Nous demeurons également attachés au renforcement de la régulation et de 
la surveillance du système bancaire parallèle en fonction du risque systémique. Il 
est essentiel de mettre en œuvre rapidement et entièrement la feuille de route 
agréée du G20 pour le système bancaire parallèle. En outre, nous surveillerons et 
traiterons les risques systémiques nouvellement apparus dans les financements 
de marché tout en veillant à ce que ces financements jouent pleinement leur rôle 
de soutien à l’économie réelle. Pour contribuer à réduire les risques systémiques 
et à accroître la transparence, nous soulignons également combien il est important 
de renforcer la coopération transfrontalière en matière de régulation financière afin 
de rendre les réglementations plus efficaces, notamment dans le domaine de la 
réforme de la résolution bancaire et des marchés des produits dérivés, pour 
lesquels une mise en œuvre rapide est nécessaire. Nous encourageons les 
juridictions compétentes à s’en remettre à leurs homologues, lorsque cela est 
justifié, conformément à la Déclaration de Saint-Pétersbourg. Enfin, nous 
continuerons de contrôler la volatilité des marchés financiers pour faire face à tout 
risque systémique susceptible d’apparaître. 

 

Fiscalité 

Nous avons pris l’engagement de mettre en place un système fiscal 
international moderne et juste, qui soit un gage d’équité et de prospérité pour tous. 
En conséquence, nous réaffirmons l’engagement que nous avons pris de finaliser 
d’ici la fin de l’année des recommandations concrètes et opérationnelles pour le 
plan d’action du G20 et de l’OCDE concernant l’érosion de la base d’imposition et 
le transfert de bénéfices (BEPS). Au stade suivant, il sera déterminant d’en 
assurer la mise en œuvre réelle et nous encourageons le G20 et l’OCDE à 
instaurer un processus de contrôle ciblé à cet effet. Nous nous engageons à 
promouvoir fermement l’échange automatique de renseignements sur les rescrits 
fiscaux transfrontaliers. En outre, nous attendons avec intérêt la mise en œuvre 
rapide, d’ici la fin 2017 ou 2018, de la nouvelle norme mondiale unique relative à 
l’échange automatique de renseignements, y compris par tous les centres 
financiers dès que seront achevées les procédures législatives nécessaires. Par 



 - 5 - 

 

 

ailleurs, nous demandons instamment aux juridictions qui n’ont pas encore, ou ont 
de manière inadéquate, mis en œuvre la norme internationale relative à l’échange 
de renseignements sur demande de le faire rapidement. 

Nous reconnaissons l’importance de la transparence des bénéficiaires 
effectifs pour lutter contre la fraude fiscale, la corruption et d’autres activités qui 
génèrent des flux financiers illicites et nous nous engageons à fournir des 
informations actualisées sur la mise en œuvre de nos plans d’action nationaux. 
Nous réaffirmons l’engagement que nous avons pris de travailler avec les pays en 
développement au programme d’action fiscale internationale et nous continuerons 
de les aider à renforcer les capacités de leur administration fiscale. 

De plus, nous nous efforcerons d’améliorer les réseaux internationaux 
existants de renseignements et la coopération transfrontalière en matière fiscale, 
notamment en prenant l’engagement d’instaurer un arbitrage obligatoire et 
contraignant de manière à ce que le risque de double imposition ne fasse pas 
obstacle au commerce et à l’investissement transfrontaliers. Nous soutenons les 
travaux sur l’arbitrage contraignant dans le cadre du BEPS et nous encourageons 
d’autres pays à se joindre à nous dans cette tâche importante. 

 

Commerce 

Le commerce et l’investissement sont des moteurs essentiels de la 
croissance, de l’emploi et du développement durable. Il reste impératif de stimuler 
la croissance économique mondiale en réduisant les obstacles au commerce et 
nous réaffirmons notre engagement de maintenir les marchés ouverts et de lutter 
contre toutes les formes de protectionnisme, notamment par le maintien du statu 
quo ou le démantèlement. À cette fin, nous soutenons la prorogation de 
l’engagement de statu quo du G20 et nous appelons d’autres pays à en faire 
autant. Parallèlement, nous demeurons résolus à réduire les obstacles au 
commerce et à améliorer notre compétitivité en prenant des mesures unilatérales 
pour libéraliser nos économies. Nous protégerons et faciliterons l’investissement 
et assurerons des conditions équitables pour tous les investisseurs. Des normes 
internationales de financement public des exportations sont cruciales pour éviter 
ou réduire les distorsions du commerce international et nous réaffirmons notre 
soutien au groupe de travail international sur les normes de financement public 
des exportations.  

Nous sommes déterminés à renforcer le système commercial multilatéral 
fondé sur des règles de droit, notamment en contribuant à la mise en œuvre 
complète et rapide du paquet de Bali de l’OMC. En 2015, l’accent doit être mis 
plus particulièrement sur l’entrée en vigueur de l’Accord de l’OMC sur la facilitation 
des échanges. À cette fin, les pays du G7 s’engagent à tout faire pour mener à 
bien leurs procédures internes de ratification en amont de la Dixième Conférence 
ministérielle de l’OMC qui se tiendra à Nairobi en décembre prochain. Nous 
appelons également à trouver rapidement, d’ici le mois de juillet, un accord sur le 
programme de travail de l’OMC de l’après-Bali, qui garantisse la conclusion rapide 
et équilibrée du cycle de Doha et nous soutenons sans réserve les efforts 
déployés par l’OMC à cet effet. La mise en œuvre de l’Accord sur la facilitation 
des échanges et un accord sur le programme de travail de l’après-Bali ouvriraient 
la voie au succès de la Dixième Conférence ministérielle de l’OMC, première de 
ces conférences à se tenir en Afrique. Nous sommes prêts à continuer de soutenir 
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les pays en développement pour les aider à mettre en œuvre les mesures 
arrêtées dans l’Accord sur la facilitation des échanges. Nous devons nous 
appuyer sur la réussite de la Conférence ministérielle de l’OMC en 2013 qui avait 
redynamisé le pilier négociation de l’OMC et apporté la preuve que la flexibilité est 
possible dans le cadre consensuel de l’OMC. Nous attendons avec intérêt les 
discussions dans le cadre du G20 sur les moyens d’améliorer le fonctionnement 
du système commercial multilatéral, sur la base des contributions de l’OMC.  

Le renforcement du système commercial multilatéral demeure une priorité, 
mais nous nous félicitons également des efforts déployés pour conclure de 
nouveaux accords bilatéraux et régionaux de libre-échange qui soient ambitieux et 
porteurs de normes exigeantes ; nous attendons avec intérêt des progrès rapides 
dans les négociations plurilatérales, notamment concernant l’Accord sur le 
commerce des services, l’élargissement de l’Accord sur les technologies de 
l’information et l’Accord sur les biens environnementaux. Nous œuvrerons pour 
conclure sans délai l’élargissement de l’Accord sur les technologies de 
l’information. Ces accords peuvent soutenir le système multilatéral, contribuer à 
renforcer le commerce international et à créer davantage de croissance et 
d’emplois, et servir de base aux futurs accords multilatéraux. À cette fin, les 
accords de libre-échange doivent être transparents, porteurs de normes 
exigeantes et complets, tout en étant compatibles avec le cadre de l’OMC et en le 
renforçant.  

Nous nous félicitons des progrès accomplis dans les importantes 
négociations commerciales en cours, notamment le Partenariat transpacifique 
(PTP), le Partenariat transatlantique de commerce et d’investissement (PTCI) et 
l’Accord de libre-échange/Accord de partenariat économique UE-Japon, dont 
l’objectif est de conclure des accords ambitieux, exhaustifs et mutuellement 
bénéfiques. Nous ferons tous les efforts nécessaires pour finaliser dès que 
possible les négociations sur le PTP et pour trouver un accord de principe sur 
l’Accord de libre-échange/Accord de partenariat économique UE-Japon de 
préférence d’ici la fin de l’année. Nous accélérerons immédiatement les travaux 
sur toutes les questions liées au PTCI, en veillant à progresser sur tous les 
aspects de la négociation, l’objectif étant de finaliser les points d’entente sur les 
grandes lignes d’un accord dès que possible et de préférence d’ici la fin de 
l’année. Nous nous félicitons de la conclusion des négociations sur l’Accord 
économique et commercial global (AECG) entre le Canada et l’Union européenne 
et nous attendons avec intérêt son entrée en vigueur rapide. Nous œuvrerons 
pour que nos accords de libre-échange régionaux et bilatéraux soutiennent 
l’économie mondiale. 

 

Des chaînes d’approvisionnement responsables 

L’insécurité et les mauvaises conditions de travail entraînent des pertes 
économiques et sociales significatives et provoquent des dégâts pour 
l’environnement. Compte tenu de leur part significative dans le processus de 
mondialisation, les pays du G7 ont un rôle important à jouer pour promouvoir les 
droits au travail, des conditions de travail décentes et la protection de 
l’environnement dans les chaînes d’approvisionnement mondiales. Nous nous 
efforcerons de mieux appliquer les normes, principes et engagements 
internationalement reconnus dans le domaine social, environnemental et du 
travail, (notamment ceux de l’ONU, de l’OCDE, de l’OIT et les accords applicables 
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en matière d’environnement), dans les chaînes d’approvisionnement mondiales. 
Nous dialoguerons avec d’autres pays, au sein du G20 par exemple, à cet effet.  

Nous soutenons fermement les Principes directeurs des Nations Unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme et nous nous félicitons des efforts 
déployés pour définir des plans d’action nationaux substantiels. Dans le 
prolongement des Principes directeurs des Nations Unies, nous demandons 
instamment au secteur privé de mettre en œuvre le principe de diligence 
raisonnable en matière de respect des droits de l’Homme. Nous prendrons des 
mesures pour améliorer les conditions de travail en renforçant la transparence, en 
encourageant l’identification et la prévention des risques et en renforçant les 
mécanismes de plainte. Nous prenons acte de la responsabilité commune des 
États et des entreprises pour le développement de chaînes d’approvisionnement 
durables et le renforcement des bonnes pratiques.  

Pour améliorer la transparence et la responsabilité des chaînes 
d’approvisionnement, nous encourageons les entreprises qui opèrent ou qui ont 
leur siège dans nos pays à mettre en œuvre des procédures de diligence 
raisonnable concernant leurs chaînes d’approvisionnement, par exemple des 
plans ou des guides volontaires de diligence raisonnable. Nous accueillons avec 
satisfaction les efforts internationaux, avec la contribution du secteur privé, 
destinés à promulguer des normes de diligence raisonnable applicables à 
l’ensemble du secteur industriel du textile et du prêt-à-porter. Pour promouvoir des 
chaînes d’approvisionnement sûres et durables, nous renforcerons notre soutien 
aux PME pour les aider à développer une conception commune de la diligence 
raisonnable et de la gestion responsable des chaînes d’approvisionnement.  

Nous nous félicitons des initiatives destinées à promouvoir la mise en place 
d’outils impartiaux adéquats pour aider les consommateurs et les responsables 
des marchés publics dans nos pays à comparer les informations sur la validité et 
la crédibilité des labels sociaux et environnementaux des produits. Cela pourrait 
passer par l’utilisation d’applications informatiques pertinentes, déjà disponibles 
dans certains pays. En outre, nous renforcerons les initiatives multi-acteurs dans 
nos pays et dans les pays partenaires, notamment dans le secteur du textile et du 
prêt-à-porter, en nous appuyant sur les bonnes pratiques définies après le drame 
du Rana Plaza. Nous continuerons de soutenir les initiatives mondiales 
pertinentes. En outre, nous améliorerons la coordination de notre coopération 
bilatérale au développement et nous aiderons nos pays partenaires à tirer parti de 
chaînes d’approvisionnement mondiales responsables à l’appui de leur 
développement économique durable.  

Nous sommes favorables à un fonds mondial pour la prévention des 
accidents du travail (« Vision Zero Fund ») qui sera créé en coopération avec 
l’Organisation internationale du Travail (OIT). Ce fonds ajoutera également de la 
valeur aux projets existants de l’OIT pour prévenir et réduire les décès et les 
blessures graves sur le lieu de travail en renforçant les cadres publics et en 
définissant des pratiques durables dans les entreprises. L’accès au Fonds sera 
soumis à conditions : le Fonds soutiendra les bénéficiaires qui s’engagent à 
adopter des mesures de prévention et à appliquer les normes sociales, 
environnementales et en matière de travail et de sécurité. Nous décidons de 
suivre cette question et nous attendons avec intérêt que le Fonds établisse des 
relations avec le G20. 
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Nous nous engageons également à renforcer les mécanismes de recours, 
notamment les Points de contact nationaux (PCN) prévus dans les Principes 
directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales. À cet effet, le 
G7 encouragera l’OCDE à promouvoir les examens par les pairs et 
l’apprentissage mutuel concernant le fonctionnement et les performances des 
PCN. Nous veillerons à ce que nos propres PCN soient efficaces et montrent 
l’exemple. 

Nous nous félicitons de la résorption du déficit de financement du Fonds 
d’affectation spéciale multidonateurs pour le Rana Plaza pour l’indemnisation des 
victimes de l’accident tragique de 2013. 

 

Politique étrangère 
 

Agir sur la base de valeurs et de principes communs  

Nous, pays du G7, soulignons l'importance de la liberté, de la paix et de 
l'intégrité territoriale, ainsi que du respect du droit international et des droits de 
l’homme. Nous soutenons fermement tous les efforts déployés pour préserver 
l'égalité souveraine entre tous les États, ainsi que le respect de leur intégrité 
territoriale et de leur indépendance politique. Nous sommes inquiets du fait que 
certains conflits actuels dénotent que le respect du droit international et de la 
sécurité mondiale se dégrade. 

Sur la base de nos valeurs et de nos principes communs, nous nous 
engageons à : 

 

Trouver une solution au conflit en Ukraine 

Nous réitérons notre condamnation de l'annexion illégale de la péninsule de 
Crimée par la Fédération de Russie et nous réaffirmons notre politique de non-
reconnaissance. 

Nous réitérons notre soutien sans réserve aux efforts visant à trouver une 
solution diplomatique au conflit dans l'est de l'Ukraine, notamment dans le cadre 
du format « Normandie » et du Groupe de contact tripartite. Nous nous félicitons 
du rôle essentiel que joue l'OSCE dans la recherche d'une solution pacifique. 
Nous appelons toutes les parties à mettre pleinement en œuvre les accords de 
Minsk ainsi que l'ensemble de mesures en vue de leur application, qui a été signé 
à Minsk le 12 février 2015, par l'intermédiaire du Groupe de contact tripartite et 
des quatre groupes de travail mis en place. Nous sommes préoccupés par la 
récente intensification des combats sur la ligne de contact. Nous réitérons l'appel 
au plein respect du cessez-le-feu et au retrait des armes lourdes lancé à toutes les 
parties. Nous rappelons que la durée des sanctions devrait être clairement liée à 
la mise en œuvre intégrale des accords de Minsk et au respect de la souveraineté 
de l'Ukraine par la Russie. Ces sanctions pourront être levées dès lors que la 
Russie honorera ces engagements. Cependant, nous sommes également prêts à 
prendre d'autres mesures restrictives pour augmenter le coût pour la Russie si ses 
actions le rendent nécessaire. Nous attendons de la Russie qu'elle cesse tout 
soutien transfrontalier aux forces séparatistes et qu'elle exerce l'influence 
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considérable dont elle dispose sur les séparatistes pour qu'ils honorent totalement 
les engagements de Minsk. 

Nous saluons et soutenons les mesures prises par le gouvernement 
ukrainien pour mener des réformes structurelles globales et nous demandons aux 
autorités ukrainiennes de poursuivre de manière résolue le processus nécessaire 
de transformation en profondeur dans le respect de leurs engagements vis-à-vis 
du Fonds monétaire international (FMI) et de l'Union européenne (UE). Nous 
réaffirmons notre volonté de travailler conjointement avec les institutions 
financières internationales et avec d'autres partenaires pour apporter un soutien 
technique et financier à l'Ukraine dans son processus de transformation. Nous 
demandons aux ambassadeurs du G7 à Kiev de mettre en place un groupe de 
soutien à l’Ukraine qui aura pour mission de faire progresser la réforme 
économique de l’Ukraine par des conseils et une aide coordonnés. 

 

Atteindre de hauts niveaux de sûreté nucléaire 

Atteindre et maintenir de hauts niveaux de sûreté nucléaire partout dans le 
monde demeure pour nous une priorité majeure. Nous accueillons avec 
satisfaction le rapport du Groupe du G7 sur la sûreté et la sécurité nucléaires. 
Nous demeurons attachés à la réalisation du Projet d'enceinte de confinement de 
Tchernobyl pour rendre le site de Tchernobyl stable et sûr pour l'environnement. 

 

Maintenir un ordre maritime international réglement é et parvenir à la sécurité 
maritime 

Nous nous engageons à maintenir un ordre maritime international 
réglementé fondé sur les principes du droit international, tel qu'il ressort 
notamment de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. Nous 
sommes préoccupés par les tensions en mer de Chine orientale et méridionale. 
Nous soulignons l’importance du règlement pacifique des différends ainsi que de 
l'utilisation légale, libre et sans entraves, de tous les océans. Nous sommes 
fermement opposés à l'usage de mesures d'intimidation, de la coercition ou de la 
force, ainsi qu'à toutes mesures unilatérales visant à modifier le statu quo, 
notamment la poldérisation de terres à grande échelle. Nous approuvons la 
Déclaration sur la sécurité maritime publiée à Lübeck par les ministres des 
Affaires étrangères du G7. 

 

Renforcer le système des traités multilatéraux / le  Traité sur le commerce 
des armes 

Nous soulignons combien il est important de renforcer le système des traités 
et des engagements multilatéraux et nous soulignons à cet égard l'importance du 
Traité sur le commerce des armes, qui est entré en vigueur le 24 décembre 2014. 

 

Prévenir et lutter contre la prolifération 

Nous demeurons attachés à l'universalisation de l'ensemble des conventions 
et des traités pertinents contribuant à la prévention et à la lutte contre la 
prolifération des armes de destruction massive, notamment le Traité sur la non-
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prolifération des armes nucléaires (TNP), la Convention sur les armes chimiques 
et la Convention sur les armes biologiques et à toxines. Nous regrettons vivement 
qu'il n'ait pas été possible de trouver un consensus sur un document final lors de 
la neuvième Conférence d'examen du TNP, alors même qu'un accord a été trouvé 
sur plusieurs questions de fond. Le G7 réaffirme son attachement à la mise en 
œuvre pleine et entière du Plan d'action de 2010 sur les trois piliers du Traité. Le 
TNP demeure la pierre angulaire du régime de non-prolifération nucléaire et le 
fondement essentiel de la poursuite du désarmement et de la non-prolifération 
nucléaires, ainsi que de l'utilisation de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques. 

 

Iran 

Nous nous félicitons de l'entente politique sur les paramètres clefs d'un Plan 
d'action conjoint global à laquelle sont parvenus le 2 avril dernier l'E3+3, avec le 
rôle facilitateur de l'UE, et l'Iran. Nous soutenons les efforts continus déployés par 
l'E3/UE+3 et l'Iran pour aboutir d'ici au 30 juin à une solution globale qui 
garantisse le caractère exclusivement pacifique du programme nucléaire iranien et 
qui assure que l'Iran n'acquiert pas l'arme nucléaire. Nous demandons à l'Iran de 
coopérer pleinement avec l'Agence internationale de l'énergie atomique sur la 
vérification de ses activités nucléaires et de traiter toutes les questions en 
suspens, y compris celles liées à une possible dimension militaire. Nous 
demandons instamment à l’Iran de respecter les droits de l’Homme de ses 
ressortissants et de contribuer de manière constructive à la stabilité régionale.  

 

Corée du Nord 

Nous condamnons fermement le fait que la Corée du Nord poursuive le 
développement de programmes nucléaires et de missiles balistiques ainsi que les 
effroyables violations des droits de l’homme qui y sont commises et les 
enlèvements de ressortissants d'autres pays. 

 

Soutenir des solutions diplomatiques 

Nous sommes profondément préoccupés par la situation politique, sécuritaire 
et humanitaire dramatique à laquelle sont confrontés des pays et des régions 
fragiles et par les dangers que ces conflits font peser sur les pays voisins et au-
delà. Nous condamnons dans les termes les plus vifs toutes les formes de 
violences sexuelles dans les conflits et nous sommes déterminés à renforcer le 
rôle des femmes dans la paix et la sécurité internationales. Les solutions durables 
doivent être inclusives pour rétablir une gouvernance effective et parvenir à une 
paix et à une stabilité durables. 

Nous soutenons les processus conduits actuellement sous l'égide des 
Nations Unies pour trouver des solutions pérennes permettant de garantir la paix 
et la stabilité en Syrie, en Libye et au Yémen. Une véritable transition sous l’égide 
des Nations Unies reposant sur la mise en œuvre intégrale du Communiqué de 
Genève est la seule solution pour rétablir la paix et mettre fin au terrorisme en 
Syrie.  
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Libye 

En Libye, nous sommes vivement préoccupés par la menace terroriste 
croissante, la prolifération des armes, le trafic de migrants, les souffrances 
humaines et l’épuisement des avoirs de l'État. Si un accord politique n'est pas 
trouvé, l'instabilité que connaît le pays risque de prolonger la crise avec des effets 
particulièrement néfastes et graves sur les Libyens eux-mêmes. Les Libyens 
souffrent déjà de la tentative de groupes terroristes d'étendre leur pouvoir dans 
des zones d'où le gouvernement est absent et de l'exploitation de la situation par 
des réseaux criminels qui facilitent les migrations illégales à travers la Libye.  

Le temps des combats est révolu, celui des décisions politiques audacieuses 
est venu. Nous appelons les Libyens de tous bords à saisir cette occasion pour 
déposer les armes et travailler ensemble pour transformer les aspirations à 
l’origine de la révolution en fondations politiques d’un État démocratique. Le temps 
d’un accord politique est venu et nous saluons les Libyens qui ont soutenu le 
processus de dialogue et ont fait preuve de leadership en recherchant la paix dans 
leurs propres communautés. 

Nous nous félicitons des progrès accomplis par toutes les parties aux 
négociations menées sous l'égide de Bernardino León. Les dirigeants libyens 
doivent maintenant saisir l'opportunité de conclure ces négociations et de former 
un gouvernement d'entente nationale qui rende compte au peuple libyen. Ces 
dirigeants et toux ceux qui peuvent les influencer doivent faire preuve de la force 
et du leadership nécessaires, en cette heure critique, pour parvenir à un accord et 
le mettre en œuvre.  

Dès qu'un accord aura été trouvé, nous sommes prêts à fournir un soutien 
significatif à ce gouvernement représentatif et inclusif dans ses efforts pour bâtir 
des institutions publiques efficaces, y compris les forces de sécurité, pour remettre 
en état les services publics, pour développer les infrastructures, pour renforcer, 
reconstruire et diversifier l'économie, et pour débarrasser le pays des terroristes et 
des réseaux criminels.  

 

Le conflit israélo-palestinien 

Concernant le conflit israélo-palestinien, nous appelons les parties, avec le 
soutien actif de la communauté internationale et notamment du Quartet, à 
travailler à une solution négociée sur la base des deux États vivant dans la paix et 
la sécurité. 

 

Lutter contre le trafic de migrants / traiter les c auses des crises de réfugiés 

Nous sommes extrêmement préoccupés par l'augmentation sans précédent 
du flux mondial de réfugiés, de déplacés et de migrants, en raison d'une multitude 
de conflits et de crises humanitaires, de situations économiques et 
environnementales extrêmes et de régimes répressifs. Les tragédies récentes en 
Méditerranée et dans le golfe du Bengale / en mer d'Andaman témoignent du 
besoin urgent de faire face efficacement à ce phénomène et notamment au crime 
du trafic de migrants. Nous réaffirmons notre volonté de prévenir et de combattre 
le trafic illicite de migrants, ainsi que de détecter, de décourager et d'interrompre la 
traite des êtres humains dans nos pays et au-delà de nos frontières. Nous 
appelons tous les pays à s'attaquer aux racines de ces crises aux conséquences 
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si dramatiques pour tant de personnes et à répondre aux besoins spécifiques, en 
termes de développement, des pays à revenus intermédiaires accueillant ces 
réfugiés et ces migrants. 

 

Lutter contre le terrorisme et son financement 

Le fléau qu’est le terrorisme a causé d'innombrables victimes innocentes. Il 
refuse la tolérance ainsi que l'exercice des libertés fondamentales et des droits de 
l'Homme universels et, notamment de la liberté religieuse, et détruit le patrimoine 
culturel et provoque le déracinement de millions de personnes chassées de leurs 
foyers. Face au phénomène des combattants terroristes étrangers, la lutte contre 
le terrorisme et l'extrémisme violent devra demeurer la priorité de la communauté 
internationale dans son ensemble. Dans ce contexte, nous saluons les efforts 
constants déployés par la coalition internationale contre l'EIIL/Daech. Nous 
réaffirmons notre détermination à vaincre ce groupe terroriste et à lutter contre la 
propagation de son idéologie de haine. Nous sommes solidaires de tous les pays 
et de toutes les régions touchées par la brutalité d'actes terroristes, notamment 
l'Irak, la Tunisie et le Nigéria dont les dirigeants ont pris part à nos discussions au 
château d'Elmau. Tous les pays et toutes les sociétés ont la mission de s'attaquer 
aux conditions qui favorisent la propagation du terrorisme et de l'extrémisme 
violent, notamment à la prolifération de la haine et de l'intolérance, en particulier 
sur Internet, en favorisant la bonne gouvernance et le respect des droits de 
l'Homme. Nous soulignons combien il est important de mettre en œuvre les 
mesures nécessaires pour détecter et empêcher les actes de terrorisme, en 
poursuivre les auteurs, et réhabiliter et réinsérer les délinquants dans la société, 
conformément au droit international, ainsi que de prévenir le financement du 
terrorisme. 

La lutte contre le terrorisme et le financement du terrorisme constitue une 
priorité majeure du G7. Nous continuerons d'agir rapidement et de manière 
décisive et nous renforcerons la coordination de notre action. En particulier, nous 
réaffirmons notre volonté d'une mise en œuvre efficace du cadre international 
établi pour le gel des avoirs terroristes et nous faciliterons les demandes 
transfrontalières de gel d'avoirs entre les pays du G7. Nous prendrons des 
mesures additionnelles pour accroître la transparence de tous les flux financiers, y 
compris par une réglementation adéquate des monnaies virtuelles et des 
nouveaux moyens de paiement. Nous réaffirmons l’importance des travaux menés 
actuellement par le Groupe d’action financière sur le blanchiment de capitaux 
(GAFI) et nous nous engageons à contribuer activement à ces travaux. Nous nous 
efforcerons d'assurer une mise en œuvre efficace des normes du GAFI, 
notamment grâce à un processus de suivi solide. 

De même, nous avons pris l'engagement de lutter contre le trafic de la faune 
sauvage, qui fait que certaines espèces sont en voie d'extinction, et qui sert 
parfois à financer la criminalité organisée, des rebellions ou des actes de 
terrorisme. 

 

Soutenir nos partenaires africains 

Nous nous félicitons du renforcement des institutions démocratiques et de 
l'accroissement des opportunités économiques en Afrique et nous prenons acte de 
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ce progrès dans des circonstances difficiles partout sur le continent, et notamment 
des progrès dans l'instauration de la stabilité en Somalie et une transition 
démocratique globalement pacifique au Nigéria. Nous réaffirmons l'engagement 
que nous avons pris d'aider nos partenaires africains à faire face aux enjeux de 
sécurité, de gouvernance et de stabilité, notamment au Mali, au Soudan, au 
Soudan du Sud, en République centrafricaine, en République démocratique du 
Congo, en Somalie, au Nigéria et plus récemment au Burundi. 

 

Soutenir l’Afghanistan 

Nous sommes engagés dans un partenariat durable avec l'Afghanistan en 
faveur de la stabilité, de la prospérité et de l'avenir démocratique de ce pays. 

 

Soutenir la reconstruction au Népal 

Nous sommes profondément attristés par le nombre de morts et les 
destructions causées par les séismes dévastateurs au Népal et nous offrons notre 
soutien au peuple et au gouvernement du Népal. Nous continuerons d'apporter 
une aide d'urgence, en tant que de besoin, et nous sommes prêts à examiner des 
demandes d'assistance technique et financière bilatérale et multilatérale, ainsi 
qu'une aide à la reconstruction en fonction des priorités du gouvernement 
népalais. 

 
 

Santé 
Bénéficier de la meilleure santé possible est un droit fondamental de chacun. 

C’est pourquoi nous sommes fermement attachés à continuer d’agir dans ce 
domaine, en mettant un accent particulier sur le renforcement des systèmes de 
santé par des programmes bilatéraux et des structures multilatérales.  

 

Ébola 

Nous nous engageons à empêcher à l’avenir que les flambées de maladie ne 
se transforment en épidémies en aidant les pays à mettre en œuvre le Règlement 
sanitaire international de l’Organisation mondiale de la santé (OMS), notamment à 
travers le Programme mondial pour la sécurité sanitaire (Global Health Security 
Agenda - GHSA) et ses objectifs communs ainsi que d’autres initiatives 
multilatérales. Pour y parvenir, nous nous proposons d’aider au moins 60 pays, y 
compris des pays d’Afrique occidentale, durant les cinq années à venir, en nous 
appuyant sur l’expertise de ces pays et sur les partenariats existants. Nous 
encourageons d’autres partenaires du développement et d’autres pays à se 
joindre à cet effort collectif. Dans ce cadre, nous serons attentifs aux besoins en 
matière de santé des migrants et des réfugiés.  

La crise de l’Ébola a montré qu’il est nécessaire d’améliorer les capacités 
mondiales de prévention, de protection, de détection, de signalement et de 
réaction en cas d’urgence pour la santé publique. Nous sommes fermement 
résolus à ramener à zéro le nombre de cas d’Ébola. Nous reconnaissons 
également qu’il est important de soutenir le redressement des pays les plus 
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affectés par l’épidémie. Nous devons tirer les leçons de cette crise. Nous prenons 
acte des travaux accomplis par l’Organisation mondiale de la santé et nous nous 
félicitons des conclusions agréées lors de la session extraordinaire du Conseil 
exécutif consacrée à l’Ébola et de la 68ème Assemblée mondiale de la Santé. 
Nous soutenons le processus en cours de réforme et de renforcement de la 
capacité de l’OMS à se préparer et à répondre aux crises sanitaires complexes et 
nous réaffirmons le rôle central que joue l’OMS en matière de sécurité sanitaire 
internationale.  

Nous nous félicitons de l’initiative que l’Allemagne, le Ghana et la Norvège 
ont soumise au Secrétaire général des Nations Unies : élaborer une proposition 
complète de gestion efficace des crises sanitaires, et nous attendons avec intérêt, 
d’ici la fin de l’année, le rapport du groupe de haut niveau mis en place par le 
Secrétaire général des Nations Unies. L’épidémie d’Ébola a montré que la 
mobilisation et le décaissement rapides de capacités de réaction adaptées, en 
termes de financement et de ressources humaines, sont déterminants. Nous nous 
félicitons que des mécanismes soient actuellement mis au point, notamment à 
l’OMS, à la Banque mondiale et au Fonds monétaire international, et nous 
appelons tous nos partenaires à coordonner étroitement leurs travaux. Nous 
soutenons l’initiative prise par la Banque mondiale d’instaurer une facilité 
d’urgence pour répondre aux pandémies. Nous encourageons le G20 à faire 
avancer les travaux dans ce domaine. Parallèlement, nous nous concerterons 
pour lutter contre les futures épidémies et nous mettrons en place ou renforcerons 
des mécanismes de déploiement rapide d’équipes pluridisciplinaires d’experts en 
assurant la coordination à l’aide d’une plateforme commune. Nous mettrons en 
œuvre ces mécanismes en étroite coopération avec l’OMS et les autorités 
nationales des pays concernés.  

 

Résistances aux antimicrobiens 

Les antimicrobiens jouent un rôle crucial dans les progrès actuels et futurs de 
la médecine humaine et vétérinaire. Nous soutenons sans réserve le Plan d’action 
mondial pour combattre la résistance aux antimicrobiens, adopté récemment par 
l’OMS. Nous élaborerons ou réexaminerons nos plans d’action nationaux dont 
nous assurerons une mise en œuvre efficace, et nous aiderons les autres pays à 
mettre au point leur propre plan d’action national.  

Nous sommes fermement engagés en faveur de l’approche « Une seule 
santé » qui couvre tous les domaines : la santé humaine et animale, l’agriculture 
et l’environnement. Nous encouragerons l’utilisation prudente des antibiotiques et 
nous œuvrerons pour stimuler la recherche fondamentale, la recherche 
épidémiologique, la prévention et le contrôle des infections, le développement de 
nouveaux antibiotiques, de traitements alternatifs, de vaccins et de diagnostics 
rapides sur les lieux de soin. Nous nous engageons à tenir compte de l’annexe 
(Des efforts communs pour combattre la résistance aux antimicrobiens) lors de 
l’élaboration, du réexamen et du partage de nos plans d’action nationaux. 

 

Les maladies tropicales négligées 

Nous nous engageons à lutter contre les maladies tropicales négligées. Nous 
sommes convaincus que la recherche joue un rôle vital dans le développement et 
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la mise en œuvre de nouveaux moyens pour lutter contre ces maladies. Nous 
travaillerons en collaboration avec nos principaux partenaires, notamment 
l’Observatoire mondial de la recherche-développement en santé de l’OMS. À cet 
égard, nous contribuerons à la coordination de la recherche et développement et 
nous mettrons nos données à disposition. Nous nous appuierons sur le tableau 
que nous sommes en train de dresser des activités de recherche et 
développement en cours, ce qui permettra d’améliorer la coordination de ces 
activités et de traiter la question des maladies tropicales négligées. Nous nous 
engageons à soutenir la recherche sur les maladies tropicales négligées en 
mettant l’accent plus particulièrement sur les domaines où les besoins sont les 
plus urgents. Nous prenons acte du rôle joué par les académies des sciences du 
G7 pour identifier ces domaines. En particulier, nous stimulerons aussi bien la 
recherche fondamentale sur la prévention, le contrôle et le traitement, que la 
recherche sur la mise au point plus rapide et ciblée de médicaments, de vaccins et 
de technologies à mettre en œuvre sur les lieux de soin, qui soient faciles 
d’utilisation et à un coût abordable.  

Dans le cadre de nos efforts de renforcement des systèmes de santé, nous 
continuerons de défendre des services de santé essentiels, de qualité, 
accessibles et à un coût abordable pour tous. Nous soutiendrons des mécanismes 
mis en place au sein des communautés locales pour distribuer des traitements et 
prévenir, contrôler et enfin éliminer ces maladies. Nous investirons dans la 
prévention et le contrôle des maladies tropicales négligées afin d’atteindre les 
cibles relatives à l’élimination de ces maladies d’ici 2020.  

Nous sommes déterminés à mettre fin aux décès évitables d’enfants et à 
améliorer la santé maternelle partout dans le monde ; nous soutenons la nouvelle 
Stratégie mondiale pour la santé de la femme, de l’enfant et de l’adolescent et 
nous nous félicitons de la mise en place du Mécanisme de financement mondial à 
l’appui de l’initiative « Toutes les femmes, tous les enfants » ; nous accueillons 
donc avec satisfaction la tenue à Berlin de la conférence de reconstitution des 
ressources de l’Alliance GAVI qui a mobilisé plus de 7,5 milliards de dollars pour 
vacciner 300 millions d’enfants supplémentaires d’ici 2020. Nous soutenons 
pleinement les travaux en cours du Fonds mondial de lutte contre le SIDA, la 
tuberculose et le paludisme et nous attendons avec intérêt le succès de la 
reconstitution de ses ressources en 2016, avec le soutien d’un groupe élargi de 
donateurs. 

 

Changement climatique, énergie et environnement 
Changement climatique 

Il faut prendre d’urgence des mesures concrètes pour lutter contre le 
changement climatique, ainsi que le prévoit le cinquième rapport d’évaluation du 
Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC). Nous 
réaffirmons notre ferme détermination à adopter, à l’occasion de la Conférence de 
Paris sur le climat (COP 21) qui se tiendra en décembre, un protocole, un autre 
instrument juridique ou des conclusions agréées ayant force contraignante dans le 
cadre de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 
(CCNUCC), qui soient applicables à toutes les parties, ambitieux, solides, 
complets et reflètent l’évolution des situations nationales.  
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Cet accord doit améliorer la transparence et la responsabilité, notamment en 
comportant des règles contraignantes pour assurer le suivi des progrès en matière 
de réalisation des objectifs, ce qui favoriserait un niveau accru d’ambitions au fil 
du temps. Cela devrait permettre à tous les pays de bénéficier d’une trajectoire de 
développement résilient et sobre en carbone, compatible avec l’objectif général de 
maintenir la hausse de la température moyenne dans le monde au-dessous de 
2°C. 

Ayant cet objectif à l’esprit et compte tenu des dernières conclusions du 
GIEC, nous affirmons qu’une diminution importante des émissions mondiales de 
gaz à effet de serre, accompagnée d’une décarbonation de l’économie mondiale, 
est nécessaire au cours de ce siècle. En conséquence, nous soutenons une vision 
commune qui devrait se traduire par un objectif mondial de réduction, d’ici 2050, 
par l’ensemble des parties à la Convention-cadre sur les changements 
climatiques, des émissions mondiales de gaz à effet de serre correspondant au 
haut de la fourchette de la dernière recommandation du GIEC, laquelle se situe 
entre 40 et 70 % par rapport à 2010, reconnaissant que ce défi ne peut être relevé 
que dans le cadre d’une réponse mondiale. Nous nous engageons à faire notre 
part pour parvenir à une économie mondiale sobre en carbone à long terme, 
notamment en développant et déployant des technologies innovantes, en nous 
efforçant de transformer les secteurs énergétiques d’ici 2050 et nous invitons tous 
les pays à se joindre à nous dans cet effort. À cet effet, nous nous engageons 
également à mettre au point des stratégies nationales à long terme sobres en 
carbone. 

Le G7 se félicite de l’annonce ou de la proposition d’objectifs d’émissions 
pour l’après-2020 par tous ses membres et de la présentation de contributions 
prévues déterminées au niveau national (CPDN),et il appelle tous les pays à faire 
de même très en amont de la COP 21. Nous réaffirmons le ferme engagement 
que nous avons pris, dans le cadre de l’Accord de Copenhague, de mobiliser, 
ensemble, 100 milliards de dollars par an d’ici 2020 provenant de diverses 
sources, tant publiques que privées, destinés à d’importantes mesures 
d’atténuation et de transparence en matière d’exécution.  

Les flux de financements pour le climat ont déjà augmenté. Nous 
poursuivrons nos efforts pour fournir et mobiliser des financements accrus, de 
sources publiques et privées, afin de montrer que, avec d’autres pays, nous 
sommes en très bonne voie pour atteindre l’objectif de 100 milliards de dollars et 
que nous sommes prêts à nous engager activement dans les négociations des 
dispositions financières des conclusions de Paris. Nous reconnaissons que les 
banques multilatérales de développement ont la possibilité de fournir des 
financements pour le climat et d’aider les pays à passer à une économie à faible 
intensité de carbone. Nous appelons les banques multilatérales de développement 
à utiliser autant que possible leurs bilans et leur capacité à mobiliser d’autres 
partenaires pour soutenir les programmes pilotés par les pays dans cet objectif. 
Nous remercions la présidence d’avoir publié le rapport contextuel sur les 
financements à long terme pour le climat et nous appelons à de nouveaux 
échanges dans toutes les enceintes pertinentes en vue de la COP 21.  

La mobilisation des capitaux du secteur privé est également déterminante 
pour honorer cet engagement et libérer les investissements nécessaires dans les 
technologies sobres en carbone, ainsi que pour consolider la résilience aux effets 
du changement climatique. Pour surmonter les obstacles actuels à 
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l’investissement, des modèles de financement à fort effet de mobilisation sont 
nécessaires.  

À cette fin, nous entendons :  

a) intensifier notre soutien en particulier aux efforts déployés par les pays 
vulnérables pour gérer le risque de catastrophe naturelle liée au changement 
climatique et pour consolider la résilience. Nous nous efforcerons de 400 
millions d’ici 2020 le nombre de personnes dans les pays en développement 
les plus vulnérables qui ont accès directement ou indirectement à une 
assurance contre les effets néfastes du changement climatique, et nous 
soutenons la mise en place de systèmes d’alerte précoce dans les pays les 
plus vulnérables. À cet effet, nous tirerons les leçons des systèmes 
d’assurances déjà existants tels que la Capacité africaine de gestion des 
risques et le Mécanisme d’assurance contre les risques de catastrophe dans 
les Caraïbes, et sur d’autres mesures destinées à élaborer des solutions et des 
marchés d’assurance dans les régions vulnérables, notamment les Petits États 
insulaires en développement, l’Afrique, l’Asie et le Pacifique, l’Amérique latine 
et les Caraïbes, comme énoncé dans l’annexe ; 
  

b) accélérer l’accès aux énergies renouvelables en Afrique et dans les pays en 
développement d’autres régions afin de réduire la pauvreté énergétique et de 
mobiliser des ressources financières substantielles des investisseurs privés, 
des institutions de financement du développement et des banques 
multilatérales de développement d’ici 2020, en nous appuyant sur les travaux 
et initiatives existants menés notamment par le laboratoire mondial 
d’innovation du financement pour le climat , comme énoncé dans l’annexe. 

Nous réaffirmons également notre ambition de rendre le Fonds vert pour le 
climat pleinement opérationnel en 2015 et d’en faire une institution-clé de la future 
architecture financière pour le climat.  

Nous demeurons attachés à l’élimination des subventions inefficaces aux 
combustibles fossiles et nous encourageons tous les pays à en faire autant. Nous 
sommes déterminés à poursuivre les progrès dans le cadre de l’OCDE sur la 
façon dont les crédits à l’exportation peuvent contribuer à la lutte contre le 
changement climatique qui est notre objectif commun.  

Nous nous engageons à intégrer la problématique de l’atténuation et de la 
résilience au climat dans nos décisions en matière d’aide au développement et 
d’investissements. Nous poursuivrons nos efforts pour éliminer progressivement 
les hydrofluorocarbones (HFC) et nous appelons toutes les parties au Protocole 
de Montréal à négocier cette année un amendement pour éliminer 
progressivement les HFC et tous les donateurs à aider les pays en 
développement à mettre en œuvre cet amendement.  

Pour favoriser les investissements dans des secteurs de croissance sobres 
en carbone, nous nous engageons à viser l’objectif à long terme d’appliquer des 
politiques et des mesures efficaces dans l’ensemble de l’économie mondiale, en 
particulier des instruments de régulation et des instruments fondés sur le marché 
du carbone, et nous appelons d’autres pays à se joindre à nous. Nous avons pris 
l’engagement de mettre en place une plate-forme de dialogue stratégique sur ces 
questions sur la base d’une participation volontaire et en coopération avec les 
partenaires concernés, notamment la Banque mondiale. 
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Énergie 

Nous réaffirmons notre attachement aux principes de la sécurité énergétique 
et aux mesures spécifiques arrêtées à Bruxelles en 2014, nous nous félicitons des 
progrès accomplis depuis dans le cadre de l’initiative de Rome du G7 sur l’énergie 
et nous continuerons à les mettre en œuvre. En outre, nous nous félicitons de 
l’Initiative de Hambourg du G7 sur la sécurité énergétique durable, et notamment 
des mesures concrètes communes supplémentaires pour renforcer la sécurité 
énergétique durable dans les pays du G7 et dans d’autres pays. 

En particulier, nous réaffirmons notre soutien à l’Ukraine et à d’autres pays 
vulnérables dans leurs actuels efforts de réforme et de libéralisation de leurs 
systèmes énergétiques et nous réaffirmons que l’énergie ne doit pas servir de 
moyen de coercition politique ni de menace pour la sécurité. Nous nous félicitons 
de l’intention du gouvernement ukrainien de réduire les subventions dans le 
domaine de l’énergie et d’investir dans des programmes d’efficacité énergétique. 

En outre, nous entendons poursuivre nos travaux sur l’évaluation des 
vulnérabilités des systèmes énergétiques. Nous œuvrerons au renforcement de la 
résilience et de la flexibilité des marchés du gaz, aussi bien en ce qui concerne le 
gaz de pipeline que le gaz naturel liquéfié. Nous considérons la diversification 
comme un élément-clé de la sécurité énergétique et nous entendons continuer à 
diversifier le bouquet énergétique, les carburants, les sources d’énergie et les 
itinéraires d’approvisionnement. Nous renforcerons la coopération dans le 
domaine de l’efficacité énergétique et nous lancerons une nouvelle action de 
coopération sur le renforcement de la cybersécurité du secteur énergétique. Et 
nous travaillerons ensemble et avec d’autres pays intéressés pour améliorer la 
coordination globale et la transparence de la recherche, du développement et de 
la démonstration concernant les énergies propres, en soulignant l’importance des 
énergies renouvelables et des autres technologies à faible intensité de carbone. 
Nous demandons à nos ministres de l’énergie de faire progresser ces initiatives et 
de nous rendre compte en 2016. 

 

Efficacité des ressources 

La protection et l’utilisation efficace des ressources naturelles sont 
essentielles au développement durable. Nous nous efforçons d’améliorer 
l’efficacité des ressources, facteur que nous jugeons crucial pour la compétitivité 
des industries, pour la croissance économique et pour l’emploi, et pour la 
protection de l’environnement, du climat et de la planète. En nous appuyant sur le 
plan d’action 3R de Kobe et d’autres initiatives existantes, nous continuerons de 
prendre des mesures ambitieuses pour améliorer l’efficacité des ressources dans 
le cadre de stratégies plus larges visant à promouvoir la gestion durable des 
matières et des sociétés respectueuses du cycle des matières. Nous instaurons 
l’Alliance du G7 pour une utilisation efficace des ressources, forum de partage des 
connaissances et de création de réseaux d’information sur une base volontaire. 
Comme indiqué dans l’annexe, l’Alliance collaborera avec les entreprises, les 
PME et d’autres parties prenantes concernées pour accroître les possibilités 
offertes par l’utilisation efficace des ressources, promouvoir les bonnes pratiques 
et encourager l’innovation. Nous reconnaissons l’intérêt de coopérer avec les pays 
en développement sur l’utilisation efficace des ressources, notamment dans le 
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cadre de partenariats public-privé innovants. Nous demandons au Panel 
international du PNUE pour la gestion durable des ressources de préparer un 
rapport de synthèse soulignant les possibilités et solutions les plus prometteuses 
dans ce domaine. Par ailleurs, nous invitons l’OCDE à mettre au point des lignes 
directrices pour compléter ce rapport. 

 

Protection de l’environnement marin 

Nous reconnaissons que les déchets marins, en particulier les déchets 
plastiques, constituent un problème mondial affectant directement la vie et les 
écosystèmes marins et côtiers et potentiellement la santé humaine. C’est pourquoi 
il faut travailler plus intensément et plus efficacement pour lutter contre les 
déchets marins afin de lancer un mouvement mondial dans ce sens. Le G7 
s’engage à mener des actions prioritaires et à trouver des solutions pour lutter 
contre les déchets marins, comme indiqué dans l’annexe, en soulignant la 
nécessité de traiter les sources d’origine terrestre et marine, de prendre des 
mesures permettant d’éliminer ces déchets, ainsi que de renforcer l’éducation, la 
recherche et la sensibilisation à ce problème.  

Nous, pays du G7, prenons note de l’intérêt croissant pour l’exploitation 
minière des fonds marins au-delà des eaux territoriales nationales et des 
opportunités que cela représente. Nous appelons l’Autorité internationale des 
fonds marins à continuer ses travaux sur un code clair, efficace et transparent 
relatif à l’exploitation minière des fonds marins, en y associant très en amont 
toutes les parties prenantes concernées et en tenant compte des intérêts des pays 
en développement. Les priorités essentielles sont notamment de mettre en place 
un cadre réglementaire stable et prévisible pour les investisseurs et de renforcer 
l’efficacité de la protection de l’environnement marin face aux effets néfastes 
potentiels de cette exploitation. Nous avons pris l’engagement d’adopter une 
approche de précaution pour ces activités d’exploitation minière des fonds marins 
et de réaliser des études d’impact sur l’environnement et des recherches 
scientifiques. 

 

Développement 
Programme de développement durable pour l’après-201 5 

2015 est une année cruciale dans le monde pour le développement durable. 
La troisième Conférence internationale sur le financement du développement à 
Addis-Abeba, le Sommet des Nations Unies pour l’adoption du programme pour 
l’après-2015 à New York et la Conférence sur le changement climatique à Paris 
définiront le programme d’action mondial en matière de développement durable et 
de climat pour les années à venir.  

Nous sommes déterminés à parvenir à un programme de développement 
durable pour l’après-2015 qui soit ambitieux, axé sur l’être humain, respectueux 
de la planète et universellement applicable et qui prenne en compte de manière 
équilibrée les trois dimensions (environnementale, économique et sociale) du 
développement durable.  

Ce programme doit permettre de boucler le chantier inachevé des Objectifs 
du Millénaire pour le développement, de mettre fin à la pauvreté extrême, de ne 
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laisser personne de côté, de réduire les inégalités, d’accélérer la transition vers 
des économies durables au niveau mondial, de promouvoir la gestion durable des 
ressources naturelles et de renforcer la paix, la bonne gouvernance et les droits 
de l’Homme. Pour mobiliser les efforts adéquats, partout dans le monde, de tous 
les pays et de toutes les parties prenantes, nous préconisons de formuler et de 
diffuser de grands messages sur l’action à mener. Nous sommes déterminés à 
mettre en place un nouveau partenariat mondial reposant sur l’universalité, les 
responsabilités partagées, le suivi mutuel des engagements, un compte rendu et 
un examen efficaces et efficients, et une approche pluripartites de nos objectifs 
communs : mettre fin à l’extrême pauvreté d’ici 2030 et effectuer la transition vers 
le développement durable.  

Pour contribuer à ce nouveau programme de transformation, nous nous 
sommes engagés à prendre des mesures significatives en matière de santé, de 
sécurité alimentaire, de climat, de protection des mers, de chaînes 
d’approvisionnement durables et d’autonomisation économique des femmes, 
partout dans le monde. 

Nous nous engageons collectivement à aider à renforcer les moyens 
financiers et non financiers de mise en œuvre, notamment par la mobilisation des 
ressources nationales, les financements innovants, les financements privés, l’aide 
publique au développement et d’autres formes d’aides, et un cadre d’action 
ambitieux.  

Nous réaffirmons le rôle essentiel que peuvent jouer l’aide publique au 
développement (APD) et d’autres financements publics internationaux comme 
catalyseurs et en complément d’autres sources de financements pour le 
développement. Nous réaffirmons nos engagements respectifs en termes d’APD, 
notamment l’objectif de consacrer 0,7 % du RNB à l’APD, ainsi que notre 
engagement d’inverser la trajectoire à la baisse de l’APD consentie aux pays les 
moins avancés, et de mieux cibler l’APD sur les pays où les besoins sont les plus 
importants. Nous nous engageons également à encourager les flux de capitaux 
privés. 

 

Sécurité alimentaire 

La bonne gouvernance, la croissance économique et un meilleur 
fonctionnement des marchés, ainsi que l’investissement dans la recherche et les 
technologies, conjugués à l’accroissement de l’investissement du secteur privé et 
du secteur public et à l’aide au développement sont autant de facteurs qui ont 
contribué ensemble au renforcement de la sécurité alimentaire et à l’amélioration 
de la nutrition.  

Dans le cadre d’un vaste effort impliquant nos pays partenaires et des 
acteurs internationaux et dans une volonté de contribuer de manière significative 
au programme de développement pour l’après-2015, nous nous donnons pour 
objectif de faire en sorte que, d’ici 2030, 500 millions d’habitants des pays en 
développement ne connaissent plus ni la faim ni la malnutrition. L’Approche plus 
globale du G7 de la sécurité alimentaire et du développement de la nutrition, telle 
qu’énoncée en annexe, contribuera de manière significative à ces objectifs. Nous 
intensifierons nos efforts pour soutenir les transformations rurales dynamiques, 
promouvoir des investissements responsables et une agriculture durable et 
encourager les approches multisectorielles de la nutrition, et nous nous fixons 
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pour objectif de préserver la sécurité alimentaire et nutritionnelle en temps de 
conflit et de crise. Nous continuerons de suivre les stratégies des pays 
partenaires, d’améliorer l’efficacité de l’aide au développement et de renforcer la 
transparence dans le suivi des progrès accomplis. Nous veillerons à ce que nos 
actions continuent de renforcer l’autonomie des femmes, des petits exploitants 
agricoles et les exploitants familiaux, et fassent progresser et consolident 
l’agriculture durable et les chaînes de valeur alimentaires. Nous nous félicitons de 
la tenue de l’Expo 2015 à Milan (« Nourrir la planète - L’énergie pour la vie ») et 
de ses effets sur l’agriculture durable et l’éradication de la faim et de la 
malnutrition dans le monde. 

 

L’autonomisation économique des femmes 

La participation des femmes à l’activité économique réduit la pauvreté et les 
inégalités, favorise la croissance et profite à tous. Pourtant, les femmes sont 
régulièrement confrontées aux discriminations, ce qui nuit au potentiel 
économique, compromet les investissements dans le développement et constitue 
une violation de leurs droits humains. Nous soutiendrons nos partenaires dans les 
pays en développement et dans nos propres pays pour en finir avec les 
discriminations, le harcèlement sexuel, les violences faites aux femmes et aux 
filles et surmonter d’autres obstacles économiques, sociaux, culturels et juridiques 
à la participation des femmes à l’activité économique. 

Nous reconnaissons qu’il est essentiel pour assurer l’autonomie économique 
des femmes et des filles, notamment celles qui souffrent de différents facteurs de 
discrimination (les femmes ou filles handicapées par exemple), et pour accroître 
leurs possibilités d’emploi et d’entreprenariat, que celles-ci disposent des 
compétences nécessaires pour exercer un travail décent, notamment par 
l’enseignement et la formation techniques et professionnels via des 
apprentissages formel et non formel. Nous nous engageons à augmenter d’un 
tiers d’ici 2030 (par rapport à la trajectoire actuelle) le nombre de femmes et de 
filles des pays en développement qui ont reçu un enseignement et une formation 
techniques et professionnels grâce à des mesures prises par le G7. Nous 
œuvrerons également pour renforcer la formation et l’éducation professionnelles 
des femmes et des filles dans les pays du G7.  

Nous continuerons de prendre des mesures pour améliorer l’accès des 
femmes à des emplois de qualité et pour réduire de 25 % d’ici 2025 les inégalités 
hommes-femmes en matière de taux d’activité dans nos propres pays, en tenant 
compte de la situation de chaque pays, notamment en améliorant les conditions-
cadres permettant aux femmes comme aux hommes d’assurer l’équilibre entre vie 
familiale et vie professionnelle, y compris par l’accès au congé parental et à des 
services de garde d’enfants. Le secteur privé a aussi un rôle important à jouer 
pour créer un environnement propice à une participation plus significative des 
femmes à l’activité économique. C’est pourquoi nous soutenons les principes 
d’ONU Femmes en matière d’autonomisation et nous appelons les entreprises 
partout dans le monde à intégrer ces principes dans leurs activités. Nous 
coordonnerons nos efforts dans le cadre d’un nouveau groupe de travail du G7 
consacré aux femmes. 
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Initiative sur le Renforcement de l’aide à la négoc iation de contrats 
complexes 

Nous réaffirmons notre attachement à l’initiative sur le Renforcement de 
l’aide à la négociation de contrats complexes (CONNEX) qui vise à fournir une 
expertise pluridisciplinaire dans les pays en développement pour la négociation 
d’accords d’investissement complexes, l’accent étant mis dans un premier temps 
sur les industries extractives. Nous soulignons les trois piliers que sont 
l’intégration et l’accessibilité de l’information, l’indépendance et la qualité des 
conseils, et le renforcement des capacités entre parties prenantes. Nous 
approuvons le code de conduite relatif aux services de conseil pluridisciplinaires et 
nous encourageons les fournisseurs d’aide et d’autres parties prenantes 
concernées à intégrer les dispositions du code sous la forme de principes 
contraignants dans leurs contrats partout dans le monde. Nous encourageons le 
lancement de projets pilotes sous la bannière de l’initiative CONNEX en 
coopération avec les fournisseurs d’aide tels que la Facilité africaine de soutien 
juridique. Nous accueillons avec satisfaction les travaux de coordination des 
mécanismes d’échange de connaissances et d’apprentissage par les pairs en 
matière d’aide à la négociation. 

 

Partenariat de Deauville 

Nous réaffirmons notre ferme engagement envers les populations de 
l’Afrique du Nord et du Moyen-Orient. Compte tenu des difficultés actuelles que 
rencontre la région, nous renouvelons notre attachement au Partenariat de 
Deauville avec les pays arabes en transition. Nous soutenons les efforts qu’ils 
déploient pour améliorer la gouvernance et l’état de droit et nous nous félicitons de 
l’accord conclu récemment sur le Pacte de Deauville pour la gouvernance 
économique et le Plan d’action pour l’inclusion financière. Nous soutenons 
également les efforts qu’ils déploient pour consolider la démocratie et les droits de 
l’Homme et pour mettre en œuvre des réformes économiques et sociales afin de 
parvenir à une croissance inclusive, en particulier pour les femmes et pour les 
jeunes, notamment en favorisant une inclusion financière responsable et en 
facilitant les transferts d’argent des migrants. Les membres du G7 restent résolus 
à travailler avec les gouvernements et les centres financiers mondiaux pour 
assurer le suivi des actions menées concernant le recouvrement des avoirs. Nous 
sommes convaincus qu’avec les pays du Partenariat de Deauville, nous pouvons 
contribuer aux progrès économiques, sociaux et politiques des pays arabes en 
transition. Le Fonds de transition demeure un instrument important de soutien aux 
réformes menées par les pays. Nous approuvons les mesures destinées à 
renforcer encore l’efficacité, la viabilité future et le rôle du Fonds. Nous sommes 
résolus à honorer les engagements pris à ce jour et nous accueillons avec 
satisfaction les contributions supplémentaires qui permettront d’atteindre l’objectif 
de capitalisation. 

 

Suivi des engagements du G7 

Nous demeurons résolus à rendre compte des promesses que nous avons 
faites, de manière ouverte et transparente. Nous accueillons avec satisfaction le 
rapport d’étape d’Elmau 2015 qui met en évidence les progrès accomplis jusqu’à 
présent concernant nos engagements en matière de biodiversité et qui montre 
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comment ces progrès contribuent aux autres engagements pris par le G7 en 
matière de développement. Le rapport souligne également la nécessité de 
poursuivre l’action dans ce domaine. Nous attendons avec intérêt le prochain 
rapport d’étape global en 2016. 

 

 

Conclusion 
Nous nous réjouissons à la perspective de nous réunir sous la présidence du 

Japon en 2016. 


